
Le Préfet de Mayotte

Délégué du Gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

ARRETE n° 2020 – SG – 1140 du 31/12/2020

portant liste des communes relevant de l’électrification rurale

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 322-1 à 322-7 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-31 et L. 3232-2 ;

Vu la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011, notamment son article

7 ;

Vu le décret n°2013-46 du 14 janvier 2013 modifié relatif aux aides pour l’électrification rurale ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, en qualité de préfet

de Mayotte, délégué du gouvernement ;

Vu le décret du 10 juin 2020 portant nomination de M. Claude VO-DINH, en qualité de secrétaire général

de la préfecture de Mayotte ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 décembre 2018, portant nomination de M. Yves-Marie RENAUD,

en qualité de secrétaire général pour les affaires régionales de Mayotte ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-SG-608 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M. Claude

VO-DINH, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

Considérant le renouvellement général des conseils municipaux dans le département de Mayotte intervenu à

la suite des élections municipales des 15 mars et 28 juin 2020 ;

Considérant les chiffres de la population à Mayotte issus du recensement 2017 par l’INSEE publié le 5 août

2019 ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

ARRETE

Article 1er

Sont classées par dérogation commune rurales relevant du régime d’électrification rurale, les communes

figurant en annexe 1 du présent arrêté.






